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DOUANIERS ET LE COMMERCE 

mité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.A. 

Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

Organisme responsable: Ministère des transports 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 
7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Véhicules automobiles 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification proposée au Règlement 
sur la sécurité des véhicules automobiles 

. Teneur: La modification projetée à l'article 216 intitulé "Résistance du pavillon à 
la pénétration" du Règlement sur la sécurité des véhicules automobiles a pour objet 
de réduire le nombre de morts et de blessés lors de tonneaux en exigeant que les 
pavillons des camionnettes et des fourgonnettes offrent une résistance conforme à la 
norme appropriée. Cette modification exigera que les nouveaux camions, les véhi
cules de tourisme à usages multiples et les autobus ayant un poids nominal brut du 
véhicule (PNBV) d'au plus 2 728 kg se conforment aux normes maintenant applicables 

ïïk aux voitures de tourisme qui précisent que les pavillons devront avoir une résis
tance à l'écrasement égale à 1,5 fois le PNBV. 

. Objectif et justification: Protection de la sécurité des personnes 

Documents pertinents: La Gazette du Canada, Partie I, 27 mars 1993, pages 958-961 

• Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er septembre 1994 

C Date limite pour la présentation des observations: 26 juin 1993 

1. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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